
UNE SOCIETE D'EXCEPTION DANS
L'EUROPE FEODALEC')

L'histoire des institutions espagnoles du moyen-age est pres--
qu' inconnue hors d'Espagne. Cela, parce qu'on ne prete pas, en-
Europe, beaucoup d'attention a nos travaux, et aussi en grande .
partie par la faute des historiens espagnols, qui Wont pas reussi .
a eclairer entierement les t6n~bres oil se trouve son histoire, et .
moins encore a faire connaitre a leurs confreres de ce c6td des Py-
renees les resultats de leurs recherches .

C'est pour qa que je me suis decide a solliciter votre attention.

(°) Hace muchos anos lei en Francia esta conferencia. Anticipe en ella-
ideas que habria de desarrollar en diversos estudios . En Pequenos propie-
tarios libres en el reino astur-leones . Su realidad histdrica en X11! Setti-
n:ana di Studio del Centro Italiano di Studi sull'Alto medioevo, Spoleto.
1966. En mi libro Despoblaci6n y Repoblaci6n del Valle del Duero, Buenos .
Aires 1966. Y en otra monografia : Los hombres libres en el reino astur-
leones hace mil anos en Cuadernos de Historia de Espana 59-60 (1976) .

Creo que este anticipo de mis teorias no s61o puede ser 6til para conocer-

un rcsumen de las mismas, sino mi antigua preocupaci6n por un tema muy-

importante de nuestra historia institucional. Y a la par para juzgar mis .

metodos de trabajo cientifico .
Pense, al tropezar con el texto frances de mi remota disertaci6n, en tra--

ducirlo al castellano, pero me ha parecido innecesario porque es conocido .
e1 dominio de la lengua francesa por los cultores espaiioles de la historia .
del derecho que rinden hoy homenaje a Alfonso Garcia-Gallo .

Hubiera querido participar en 61 con una monografia erudita, pero ello
me habria requerido un esfuerzo que no puedo realizar ahora, dado mi
estado de salud . Y ademas, en el tomo VII de la Historia de Espaiut, de-
Men6ndez Pidal, apareceri en fecha pr6xima la totalidad de mis teorias .
sobre la historia constitucional astur-leonesa y habria debido reproducir
aqui algunas de sus paginas . Sirvan estas, al menos, para unirme al grupo .
de quienes hoy agasajan a Alfonso . Yo le he rendido frecuentcs homenajes
al combatir detenida pero paternalmente -perd6neseme este calificativo--
algunas de sus teorias .
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_pour quelques instants. Si je me permets de le faire, c'est, de plus,
.parce que je crois que la connaissance des institutions espagnoles
Au moyen-age pourra vous etre profitable-en raison avant tout de
leurs singularites-. Etant donne le noyau primitif qui nous est
-commun ces singularites pourront vous aider a mieux connaitre
votre histoire . Pour bien faire il faudrait d'abord qu'on 6tudie
Jeurs causes . C'est IA une oeuvre de longue haleine que je ne peux
-pas entreprendre aujourdhui. Je veux pourtant vous parler d'un
problisme que je consid6re comme de tout premier ordre pour
,comprendre ce particularisme medieval.

Je ne voudrais pas prendre parti dans la polemique soutenue
par quelques historiens europeens bien connus a propos de 1'e-
xistence d'une grande propriete et de la disparition des petits
propridtaires libres a 1'epoque carolingienne. 11 me semble qu'a
la verite ils ne se trouvent separ6s que par une question de quan-
tite . Les auteurs qui se sont eleves contre la theorie d'Inama

. Sternery ne vont pas jusqu'a nier le role preponderant de la
-grande propriete dans le regime agraire carolingien. Et s'ils ne
croient pas a la disparition totale des petits propridtaires libres

. a cette epoque, leurs efforts memes pour demontrer 1'existence
-§a et la de groupes de ces hommes libres, prouvent A 1'evidence
qu'ils e :aient assez rares.

I1 faut distinguer, j'en conviens, entre la grande propriete et
la grande exploitation, et entre le proprietaire et le travailleur
-libre -question perilleuse, d'autre part, que celle de la liberte
personnelle au moyen age-. Et meme si le nombre des petites ex
ploitations et des hommes libres augmente au fur et a mesure que
le regime feodal s'enracine en Europe, on ne saurait nier qu'aux
-siecles carolingiens on Wait vecu sous le signe de la grande pro-
. priete .

Quelle difference profonde, a cette epoque la, entre 1'Europe
-occidentale et I'Espagne chretienne! Tous ceux qui se sont adon
nes a 1'etude des institutions de Fun quelconque des royaumcs
-issus de 1'empire carolingien ou ayant subi son influence seraient
bien surpris s'ils tournaient les yeux vers le nord de ma patrie
-vers les territoires oiu deux fois par an, A I'automne et au prin-
lemps, les chretiens se battaient contre les maures, rendant ainsi a
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1'Europe un service jamais estime, hors d'Espagne, a sa juste va-
leur.

La-bas on trouve, partout, d'innombrables traces de petits pro-
prietaires libres . On les reltsve sans aucune peine. Les charter
nous montrent qu'ils etaient a la base de la societe agraire des
royaumcs de Leon et de Castille . Naturellement, ne sont .parvenus
jusqu'a nous que des documents d'anciens couvents et de certai-
nes eglises. Nous ne possedons pas de Capitulaires ni d'ordonnances
royales d'aucune sorte. Mais, malgre le caractere unilateral de nor
sources, les conclusions que nous en pourrons tirer Wen seront pas
moins certaines iles cartulaires et les collections diplomatiques
-de tous ces cloitres et cathedrales offrent autant et davantage de
,documents enregistrant des actes juridiques signes par des laiques
que d'actes concernant les monasteres et les 6glises; et il suffit
,d'ouvrir un de ces cartulaires ou de nous plonger clans une de ces
-collections diplomatiques pour voir au premier coup d'oeil quelle
masse enorme de proprietaires petits et moyens fourmillaient d'un
bout a 1'autre du royaume.

Les cartulaires de Celanova et de Sobrado en Galice, ceux
,de Sahagun et de 1'eglise leonaise clans le royaume de Leon, et
celui de Cardena en Castille nous ont conserve des centaines et des
centaines de documents du neuvieme et du dixieme siecles, grace
auxquels nous pouvons suivre 1'activite juridique de ces petits et
moyens proprietaires .

Ces charter enregistrent d'innombrables donations, ventes,
~echanges, faits par ces proprietaires libres aux eglises ou couvents
qui , nous ont transmis les actes. Ces eglises ou couvents, recem-
ment fondes, commen4;aient alors a former leurs domaines terri-
toriaux. Its recevaient de genereuses et splendides faveurs des
rois, et ils profitaient aussi de la foi ardente de la population
rurale des environs et de ses difficultes, pour acquerir moyennant
diverses formules juridiques a la mode, de petites parcelles de
terre, arrondissant ainsi leurs biens, chaque annee plus conside-
rables .

Mais je n'oserais pas parler comme je viens de le faire et
-comme je 1e ferai, des hommes libres et des petites proprietes
,de cette epoque en Espagne, si les cartulaires de Celanova, Sobra-
,do, Sahagun, Cardena, Leon, etc ., ne nous avaient transmis que des
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temoignages de ces donations, ventes ou echanges, dont les dglises.
et les cloilres constituerent le noyau de leur fortune territoriale
des si6cles suivants : ces documents sont evidemment des preu-
ves incontestables de 1'existence de petits proprietaires libres,
mais ils ne seraient pas suffisants pour nous donner la certitude
que ceux-ci etaient aussi innombrables que je viens de 1'assurer, et
qu'ils jouerent un role de premier plan clans la socitste espagnole:
de cette epoque IA .

Les memes cartulaires et les memes collections diplomatiques
trouvees dans ces 6glises et couvents, et dans plusieurs autres de
toutes les contrees du royaume, viennent A notre secours et nous
permettent de donner des renseignements plus d6cisifs . Des cen--
taines et des centaines de chartes montrent les proprietaires pe-
tits et moyens jouissant de tous les droits decoulant d'une pleine-
liberte individuelle . Nous les voyons s'engager entre eux par con-
trat, de telle facon qu'il ne reste plus le moindre doute sur leur
nombre et sur leurs biens . Its se vendent, se donnet ou echangent
des terres d'extension tres r6duite et de valeur insignifiante . Sou--
vent les textes precisent, pour fixer 1'extension des champs ven-
dus, qu'il ne faut, pour les ensemencer, que sept, cinq et meme trois
picotins de grain; parfois ils attestent que le vignoble, la pom--
meraie, la liniere, le pre, 1'enclos ou la terre a bld, a ete achetd
pour deux sous ou pour trois modius de W; parfois meme on-
peut etablir qu'une partie de la liniere, de la pommeraie, du pre,
du vignoble ou du champ a ete vendue pour quelques picotins de
seigle ou d'orge .

Nous ne voyons presque jamais que ces petits propietaires
payent une amende avec leurs terres ou leurs vignobles, meme
quand il s'agit d'un petit delit. Les cartulaires galiciens, leonais
ou castillans offrent au contraire de nombreux documents attes-
tant que Fun de ces malhereux proprietaires s'est jete aux pieds.
du comte ou du seigneur, lui demandant la grace de ne pas entrer
en servitude comme debiteur insolvable . 11 etait oblige de faire
cetle humble demarche, car meme en cedant toutes ses terres if
ne serait pas arriv6 a payer la «calumnia», comme disent les tex-
t--s espagnols du moyen-age.

Enfin nous pouvons constater 1'existence de nombreux petit&
villages entierement libres, qui engageaient des proces ou sig-
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naient des contrats en toute liberte avec des eveques, des monasti~res
ou des seigneurs. Dans les seuls environs du cloitre de Car-

dena en Castille nous voyons que jouissaient de ces droits : les villa-
ges de Sainte Marie, Quintanilla, Castanares, Villa Anita, Salinas,
Agusyn, Villavascones . En 932 les quatre premiers soutinrent de-
vant le comte Fernan Gonzfilez un proc6s contre le monastere
de Cardena sur une affaire d'eaux . Les habitants de Salinas chi-
can8rent en 943 avec le cloitre de la Cagulla sur le droit d'exploi-
tation de certaines aires et mines de sel . Les hommes d'Agusyn
donnerent en 972 au comte independant de Castille Garcia Fer-
nandez, la ferme de Lomba pour obtenir de celui-ci 1'exemption
de la castellaria, gabelle de droit public a cette epoque dans le
royaume de Leon . Et elle est pleine d'inter6t cette charte de 956,
qui nous revele que les habitants de Villavascones s'etaint engag6s
a construire le canal du moulin au couvent de Cerdena, a Ia con-
dition de pouvoir profiter ensuite de I'eau pour arroser leurs
potagers et leurs champs .

Ces petits propietaires, parfois groupes comme nous venons
de voir en petits villages, qui osaient se quereller ou s'engager
par contrat avec les eveques, les abbes ou les comtes, fourmillaient
partout. Mais particulierement dans les plaines de Castille ou de
Leon, ou ils formaint, j'en suis convaincu, la grande majoritd de
la population rurale et urbaine. Si je n'h6site pas a 1'assurer,
c'est qu'outre les temoignages positifs que je viens d'alleguer, je
peux invoquer bien d'autres raisons. Je vais commencer en rele-
vant une contre epreuve interessante . Les documents de ces con-
trees sont pleins de renseignements precieux sur les activites juri-
diques des proprietaires libres, et il ne faut aucun effort
pour les voir vivre sous la protection des remparts des villes
fortes, ou meme dans les champs, 6loignes de tout chateau-fort .

Mais on ne peut pas suivre les traces des laboreurs de condition
servile ou en semi-liberte, s'il est permis d'employer encore ce
mo! qui deplait a certains de nos confreres.

Qui veut trouver dans les plaines castillanes ou leonaises des

traces sores colons ou de serfs de cette epoque se heurte a de tres
grandes difficultes, a des difficultes presque insurmontables. Its

Wont laisse presque aucun vestige dans les documents parvenus
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jusqu'A nous, documents, neammoins comme nous 1'avons declare
au commencement, tous d'origine clericale.

Lc silence que presque tous les textes de 1'epoque gardent au
sujet des serfs et des tenanciers de cette contr6e vient confir-
mer la conclusion que nous avons deja tiree : qu'il existait une
abondante population rurale et urbaine de petits proprietaires li-
bres . Il West pas etonnant que des documents trouves dans des
archives d'eglises et de cloiires restent muets sur des hommes
dont le nombre est insignifiant . Ce silence des actes castillans et
leonais c'est la contre partie naturelle du bavardage des chartes
sur la masse enorme des proprietaires libres dissemines dans la
plaine.

Bien mieux: on peut suivre A travers les siecles les traces de
cette population libre. Plusieurs de ses proprietes finiront par
tomber entre les mains des couvents et des egliscs que la foi des
nouvelles generations fit fleurir partout dans les royaumes . Dans
leur generosite elles placerent les terres et les documents concer-
nants leurs anciens proprietaires du neuvieme et dixieme siecles
sous la garde des cloitres, et c'est ainsi que nous pouvons decouvrir
dans 1'Espagne chretienne de ce,te epoque les hommes libres en
question . Beaucoup de leurs descendants ruines par leurs largesses
envei s 1'Eglise par 1'effet tout naturel du temps, par les divisions
successives, des proprietes petites et moyennes de leurs aieux de-
vront quelques siecles plus tard labourer comme tenanciers au
service de cathedrales, de couvents ou de seigneurs les memes terres
a ble, les memes vignobles et les memes linieres, qui a 1'origine
avaient appartenu a leurs familles . Ces descendants ruines et les
nouveaux colonisateurs arrives dans la contrea formerent aux
douzieme et au treizieme siccle la classe des solariegos c'est a
dire a cette epoque le noyau de la societe rurale castillane . Mais
ces colons tardifs conservaint intacte la pleine liberte personnelle
de leurs anccetres, les petits proprietaires libres . Cette liberte des

tenanciers des plaines de Leon et de Castille, arrestee plusieurs
centaines d'annees apres le dixieme siecle, vient confirmer les
conclusions que les chartes d'avant 1'an mille nous avaient permis
de tirer.

Et ces tenanciers ne furent pas les uniques successeurs des
propietaires libres du dixieme siecle . Ceux-ci ne disparurent pas
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tout a fait . Si beaucoup de leurs descendants se ruin rent et
chang~rent de situation economique, beaucoup d'autre conserve-
rent cependant, avec leurs primitives libertes, leurs terres . Leurs
agglomerations formerent au douzieme et trezieme siecles les
grandes villes royales ou de petites municipalit6s rurales libres,
c'est a dire des municipalites dont la plupart restaient encore a
cette epoque soumises au pouvoir royal . Si parfois certains de
ces villages rivaux tomberent sous la domination d'un abbe, d'un
eveque ou d'un seigneur, cela n'empecha pas les habitants de
conserver leurs libertes personnelles et la propriete de leurs
champs .

Beaucoup d'autres de leur descendants au treizieme et qua-
torzieme siecles, soit isoles dans des milieux soumis au pouvoir
du roi, d'un abbe, ou d'un laique, ou groupcs dans d'autres vi-
llages libres, conservaient non seulement leurs proprietes et
Ieurs droits, mais encore des privilisges exceptionnels dans 1'Eu-
rope de cette periode-la . Je parle des hommes et des villages de
behetria, qui avaient encore apres Fan treize cents la liberte de
choisir leur seigneur et de changer de seigneur sept fois par jour,
de choisir leur seigneur au quatorzieme siecle, alors que, en Castille,
les aristocraties cl6ricale et laique faisaient obeir jusqu'aux rois.
Rien ne pourrait nous donner une idee plus exacte du nombre et
de l'importance de ces proprietaires libres du dixieme siecle que
les chiffres du grand cens castillan de 1353; il ne comprend qu'un
petit morceau du royaume de Castille, la partie de la Vieille Cas=
tille que limitent le Duero et la mer en excluant toute la Bureba .
Et pourtant il enregistre dans cette seule region au debut de la
seconde moitie du quatorzieme siecle six cents cinquante-neuf
villages de behetria, capables de choisir et de changer de seigneur.
Pourrait-on douter du nombre extraordinaire des proprietaires
libres du royaume avant Fan mille, si ceux de leurs descendants
qui avaint reussi a echapper A la domination d'une 6glise ou d'un
noble, mais qui n'avaient pas pu rester directements soumis au
pouvoir royal se encontraient encore en Fan treize cent cinquante
trois dans six cent cinquante neuf villages, dans une partie seule-
ment de la Vielle Castille?

Mais je no croirais pas m'etre complkement acouitte de ma
tache d'aujourd'hui en vous faisant connaitre 1'existence de cette
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population libre dans l'Espagne chretienne des neuvieme et di-
xieme siecles. Un probleme se presente a nous tout d'abord :
comment expliquer ce phenomene si exceptionnel a cette epoque
en Europe occidentale. On peut devoiler le mystere; 1'histoire po-
litique nous permet de decouvrir les raisons de cette exception.

Au Moyen-Age toutes les colonisation que la chretientd a con-
nues ont eu pour resultat la formation d'une masse rurale plus
ou moins libre. Tel a dte le cas par exemple, des colonisations du
centre et de 1'est de 1'Europe . Mais jamais on ne vit reunies au-
tant de circonstances favorables A la naissance et au developpe-
ment d'une telle population libre de proprietaires petits et mo-
yens que dans le royaume de Leon et en particulier dans la vallee
du Duero a la fin du neuvicme et au commercement du dixieme
siecle . Les colonisations du centre et de 1'est de I'Europe furent
realisees par des peuples ou des empires oil florissaient d6jA des
aristocraties non seulement puisantes au point de vue politique
mais aussi riches en forces economiques et humaines . Elles cu-
rent lieu en outre dans des contrees qui n'etaient pas desertes,
quoique elles offrissent encore de grandes etendues de terres a
defricher.

Tel ne fut pas le cas de 1'Espagne. Lorsque les petits souv : "-
rains des Asturies descendirent du haut de leurs montagnes vers
les plaines de la vallee du Duero, leurs avant gardes ne trouve-
rent qu'un vaste desert, borne au midi par la ligne du grand
fleuve . Its essayerent de le coloniser et se haterent avant tout de
le repeupler; mais ils n'auraient jamais reussi a accomplir cette
besogne par leurs propres moyens, bien pauvres encore, et pas
davantage s'ils avaient charge de cette tache leurs aristocraties,
qui a 1'epoque ne comtaient pas.

L'existence, au neuvieme siecle, d'un vaste desert entre le
Duero et la chaine de montagnes qui s'etend au nord de 1'Esp, -
gne des Pyrenees a la Galice, est un fait historique que plusieurs
raisons expliquent et que plusieurs textes viennent demontrer. A en
juger par les restes que 1'antiquite romaine a laisses dans cette con-
tree, elle ne fut jamais habitee par une population tres dense ni tres
nombreuse. Un texte arabe nous parle des ravages qu'elle eut a souf-
frir dans la premiere moitie du huitieme siecle A cause d'une
formidable epidemie de variole qui decima 1'Espagne et en parti-
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"culier cette region . D'autre part, nous savons que pour echapper
.aux troubles que susciterent la conquete et 1'etablissement des mu-
sulmans, de nombreux habitants des contrees centrales et meri-
.dionales de la peninsule s'enfuirent vers les Asturies et la Galicie
.au lendemain de 1'invasion arabe ; et cet exode a du etre encore
plus important dans ces plaines du Duero, si voisines des regions
montagneuses . Les berberes qui sous le commandement des chefs
arabes avaient conquis 1'Espagne, remplacerent les chretiens fu-
gitifs . Mais ces berberes, mecontents des territoires que la mino-
rite dirigeante d'orientaux leur avait attribues lors du partage du
butin, et en meme temps surexcites pour des motifs religieux, se
revolterent un jour, vers la moitie du huitiisme siecle, contre les
:arabes du sud; et pour les combattre aux bords du Tajo et du
Guadiana, ils quiterent en masse les regions qu'ils avaient habitees
.jusqu'alors . Les braves montagnards chretiens du nord en profi-
terent pour faire d'audacieuses chevauchees, pour parcourir le-
plateau central que le Duero arrose, et pour emmener, bon gri,
mal gre, vers leurs montagnes semi-desertes, les quelques habi-
tants chretiens de cette contree qui avaient survecu aux invasions
barbares et musulmanes, A la variole et A la misfire.

Quand, apres quarante ans de guerres civiles, les musulmans
-espagnols essayerent de soumettre les chretiens du nord, ils se
trouverent en presence d'une immense forteresse naturelle, pro-
teg6e par le rempart presque inaccessible d'une gigantesque
-chaine de monatgnes, et par les plaines depeuplees de Leon
et de Castille, glacis de la formidable citadelle. Pendant plus
d'une demi-siMe les emirs de Cordoue se heurt6rent 'a la re-
sistance du royaume des Asturies . 11 y avait bien encore sur le pla-
teau castillan-leonais des restes de population chretienne ou mu-
:sulmane attachds a la terre ou errants avec leurs troupeaux, mais
la vie fut pour eux chaque jour plus difficile dans cette contree
maudite, ravagee sans merci, successivement, par les armees
.cordouanes et asturiennes, chaque printemps et chaque automne.

Apres tant d'ev46nements contraires, la d6population du plateau
dut titre bien complete . Et en effet, beaucoup de t6moignages
d'origine diff6rente la confirment. Il y a avant tout, plusieurs textes
-arabes qui nous parlent de ce desert qui s'interposait entre 1'Es-
-pagne islamite et 1'Espagne chretienne . Aben Alcutia raconte que
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le rebelle Sadun, ne pouvant pas tenir tete aux troupes' de 1'6mir,
se refugia dans le desert au nord de la frontiere musulmane. Ab-
derramen 11, dans les vers qu'il d6dia a sa favorite en revenant
dune des invasions du royaume asturien, lui decrivait les souf-
frances qu'il eut a supporter en traversant 1'affreux desert pous-
siereux. Pour 1'eviter, dans la seconde moitie du neuvieme siecle-
-au moment oil la depopulation du plateau fut complete-, les
armees cordouanes, au lieu de s'enfoncer dans les plaines de Cas-
tille et de Leon, allongeaient leur route de quelques centaines de ki
lometres, gagnaient Saragosse, remontaient 1'Ebre, entraient en.
Castille tout pres du pays basque et s'avangaient vers 1'ouest err
traversant les contrees voisines des montagnes, que les rois astu-
riens venaient de repeupler. En encore au dixieme si&le, un siecle
apres les grands travaux de colonisation intensive d'Alphonse III et
de ses fils, le calife En Nasir, dans une de ses campagnes-d'apres,
ce que nous raconte Abenadari-, eut a traverser pendant cinq jours.
le desert pour gagner la vallee de 1'Ebro en partant des sources-
du Duero.

Les chroniques et les documents chretiens nous offreient d'in-
nombrables temoignages du formidable effort de repeuplement qui
Hit realise dans les terres prises a 1'ennemi par tous les souverains .
qui se succederent pendant plus d'un siecle sur le trone des Asturies
et de Leon . 11 y a enfin d'autres preuves d'ordre tres different qui
viennent a 1'appui des textes arabes et latins . 11 est presqu'impos--
sible, dans cette contree dont nous parlons, de suivre la trace des.
voies romaines, de reconstituer les limites des anciens eveches,
provinces, districts romains ou wisigoths ; ou de retrouver les em-
placements des villes et des villages romains, meme les plus impor-
tants et les plus connus a travers les oeuvres et les inscription..3,

latines. Presque toutes les agglomerations y portent des noms qui
Wont rien a voir avec ceux de 1'epoque romaine. Et quand Fun de
ces vieux noms s'est conserve -et c'est une exception extraordi-

naire- la ville au le village moderne est toujours situe loin de 1'em-

placement de la ville ou du village primitif dont ils ont garde le-

souvenir . On pourrait croire qu'un gigantesque rouleau a 6crasd

les debris des villes et villages romains faisant disparaitre jusqu'~t
leurs vestiges de la surface de cette plaine sans borne de Castille-
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et de Leon . Ce resultat est diu a la depopulation de la contre:-
attestee par les textes musulmans et chretiens.

Mais si dans les terres qui seront colonisees par le rois d'As-
turie il n'y await que des ruines, dans les montagnes du nord ;.
d'oiu devaient venir les colonisateurs, les seigneurs ne disposainer
pas non plus d'assez de serviteurs ni de biens susceptibles d'etre-
transportes vers le sud. Si les plaines de Castille et de Leon .
n'avaient pas de population rurale capable de travailler le sol sous :
les ordres des conquerants, dans les gorges et les pics des Astu-
ries il n'y avait pas non plus un vrai royaume, il n'y avait que de.
pauvres montagnards a cheval sur leur montagne, toujours aux
aguets, toujours prets a s'enfoncer dans leurs forks, a se refugier-
dans leurs chateaux quand les armees cordouanes s'approchaient
et a se jeter sur le plateau voisin quand 1'ennemi disparaissait 5:
1'horizon .

Ces montagnards qui constituaient la majorite de la popula-
tion du royaume asturien, de ce royaume asturien qui ne pos--
sedait point de noblesse puissante, descendirent joyeusement pour
peupler les plaines. Mais ils descendirent libres et pauvres com-
me ils etaient, ou affranchis par des actes royaux concedes.
liberalement a ceux qui venaient peupler les regions frontieres .-
Et avec eux, en mcm-- temps qu'eux, aussi libres et aussi pauvres.
qu'eux -parce qu'ils 1'etaient deja ou parce que seule la fuite leur
avait donne la liberte- arriverent dans la vallee du Duero des mi-
lliers d'emigrants chreticns venus du sud. Its avaient vecu jus-
qu'alors sous la domination arabe, mais les persecutions religieu--
ses et les guerres civiles qui troublaient A cette epoque-la 1'Es-
pagne musulmane, les avaient pousses a abandonner leur r6sidence.-

Mais les montagnards du nord et les chretiens du sud n'ame-
naient avec eux d'ordinaire que leur famille et de pauvres effets :
il n'y eut pas d'habitants a soumettre, mais il n'y eut pas non plus
de colonisateurs puissants. Les documents ne laissent pas place-
au doute. Le nombre des defrichements et colonisations realises
par des travailleurs serviles A travers le 9°-e et le 10- siecles est in
signifiant si on le compare aux travaux menes a bien par des hom-
mes libres avec leurs pauvres moyens . Sur la soixantaine de char--
tes que nous avons reussi a reunir pour etudier le repeuplement
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du royaume d'Asturie et Leon, sept seulement menteionnent
-que des seigneurs aient employe des serfs pour defricher les terres
-desertes. Et ces textes exceptionnels parlent presque tous non
-de la mise en valeur des plaines de Castille et de Leon, mais de
la colonisation du sud de la Galice et du nord du Portugal, qui
n'ont jamais ete aussi completement depeuples que le haut pla-
teau central et ott la noblesse galicienne, dejA en germe a cette
,6poque, put deployer son activite colonisatrice .

Voilti pourquoi nous rencontrons au dixieme siecle dans le ro-
:yaume de Leon des masses innombrables de petits proprietaires
libres, alors que partout ailleurs en Europe il est presque imposi-

'ble d'en trouver des traces . Its eurent a souffrir tout de suite de
la constitution des privileges et des grandes proprietes qui les

.absorberent comme de formidables ventouses . Mais ils etaient si
nombreux, les rois avaient un tel besoin de leurs bras pour la
;guerre, qu'ils purent se defendre contre la force centralisatrice
'des seigneuries et s'organiser en municipalites libres sous la su-
:zerainete royale .

Et voile done une des causes, a mon avis la principale, parmi
,celles qui rendirent les institutions espagnoles, ou plutot, les ins-
titutions castillanes du Moyen Age, si differentes de celIes des au-
tres peuples d'occident . La force inouie de notre royaute, les re-
marquables .caracteristiques de notre feodalite, 1'elan initial et 1e
-developpement rapide et eclatant de nos municipalites et de nos
Etats Generaux ; le particularisme de nos armees, avec leurs trou-
pes considerables de chevaliers non nobles ; les singularites de
notre administration territoriale, de nos behetrias, et tant de

"caracteristiques etonnantes que presentent plusieurs de nos ins-
titutions medievales, ont leur origine en grande partie dans ce
phenomene: la naissance au dixieme siecle dans 1'Espagne chre-
-tienne, d'une clase rurale de petits proprietaires libres .

Un jour viendra oil je pourrai mieux montrer les rapports sub-
tils entre le phenom6ne dont nous venons de nous occuper et le
,-developpement remarquable des institutions de mon pays . J'espe-
re pouvoir vous rendre un petit service le jour ou je vous ferai
-connaitre les influences exercdes sur le noyau commun de nos
institutions heritees de I'antiquite romaine et germanique, par
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un milieu historique tout different du vbtre, le milieu espagnu' .
Cela vous permettra de comprendre, mieux que vous ne pouvez
le faire aujotird'hui, quel a ete le resultat de l'influence du milieu
historique clans les transformations subies par la societe medie-
vale, et de voir ce qui a survecu du noyau commun primitif .

CLAUDIO SA\CHEZ ALBORAIOZ


	BUSCAR: 
	SALIR: 
	INICIO: 
	INICIO AÑO: 


